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ANNEXE 4 - 1

Programme de l’examen professionnel pour l’accès au
grade d’officier de brigade

A/ Epreuves écrites d’admissibilité : 

1. – Culture générale : 

— la révolution algérienne ;

— l’économie de marché;

— les réformes économiques en Algérie ;

— l’ethique professionnelle ;

— les richesses naturelles en Algérie ;

— la protection de l’environnement ;

— le problème de l’emploi en Algérie  ;

— les nouvelles technologies de l’information et de la
communication  ;  

— la promotion des exportations hors hydrocarbures ;

— la politique économique de l’Algérie . 

2. – Techniques douanières  :

— l’organisation et les missions de l’administration des
douanes ;

— les procédures de dédouanement ;

— les facilitations douanières ;

— le tarif et la fiscalité douanière ;

— la valeur en douane ;

— les régimes douaniers économiques ;

— les techniques de  contrôle ;

— la lutte contre la fraude et la contrebande ;

— la lutte contre le trafic des stupéfiants ;         

— le contentieux douanier ;

— la gestion des recettes douanières ;

— la gestion des services des brigades des douanes.

3. – Rédaction administrative : 

— les règles  de la rédaction administrative ; 

— la rédaction d’un document ou d’une correspondance
administrative :

— la note de service ;

— le compte rendu ;

— le procès-verbal ;

— la rédaction des textes réglementaires :

— le décret ;

— l’arrêté ;

— l’instruction ; 

— la circulaire.

B/ Epreuve orale d’admission :

Elle consiste en un entretien avec les membres du jury
et portant sur le programme de l’examen.

————————

ANNEXE 4 – 2

 Programme du concours sur épreuves pour l ’accès au
grade d’officier de brigade

A/ Epreuves écrites d’admissibilité : 

1. – Culture générale : 

— l’Histoire de l’Algérie ;

— la civilisation musulmane ;

— la géographie et l’économie de l’Algérie ;

— l’Histoire du Maghreb arabe ;

— les problèmes de développement économiques et
sociaux en Algérie ;

— les nouvelles technologies de l’information et de la
communication ;

— la protection de l’environnement ;

— le problème de l’emploi en Algérie.

2. – Histoire et géographie ou économie générale :

— l’Etat ottoman ;

— les deux guerres mondiales ;

— la société des nations et l’organisation des nations
unies ;

— la guerre froide ;

— le nouvel ordre mondial ;

— la guerre de libération nationale ; 

— les régimes économiques ;

— les secteurs économiques ; 

— les acteurs économiques ; 

— les moyens de production ;

— les opérations économiques : la production, la
distribution, la consommation, l’épargne et
l’investissement ;

— le monde arabe : démographie et économie ;

— le continent américain : démographie et économie ;

— le continent asiatique : démographie et économie .

3. – Mathématiques :

— la théorie des ensembles ;   

— les suites ;

— les nombres complexes ;

— les fonctions : numériques, logarithmiques,
exponentielles ;  

— les équations ;


